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combien de rtt pour 38 h avec des heures
supplementaires

Par gervais, le 26/05/2009 à 16:21

Actuellement au 38h.
Toute les 7 semaines je suis de permanence avec des heures suplementaire allant de 3h a
30h environ voir plus. 
Avant pour toutes ces heures nous avions des repos compencateur legal a partir de la 41
eme heures cela nous permetaient de prendre des heures de tps a autre elles viennent d'etre
supprimer et pour le moment non remplacées
combien de rtt je doit disposer pour une annee travailler avec ou sans heures
supplementaires.
nous fesons parti du btp dans le pole energie thermique moi je suis etam dans le chauffage.
merci d'avance. m gervais

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés


